
	 1	

	
	

100		ans	de	la	
Fabrique	d’église	Sainte-Gertrude	de	Lasne		

	
	

	
	
 
 

 
		
L’église	et	le	presbytère	
	
	
	
Septembre	2023	
	



	 2	

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



	 3	

La	fabrique	d’église	est	l’organisme	chargé	de	la	
gestion	du	temporel	du	culte	de	la	paroisse.		

	
Il	est	issu	d’une	décision	du	Concile	de	Trente		(1545-1563)	et	adapté	par	la	
signature	du	Concordat	entre	la	France	et	le	Saint-Siège,	le	15	juillet	1801.	
	
L'Église	 catholique	 dispose	 d'une	 organisation	 territoriale	 dont	 l'unité	 de	
base	est	 la	paroisse.	Le	 curé	en	est	 responsable	 sur	 le	plan	 spirituel,	 et	 la	
fabrique	d'église	(FE)	sur	le	plan	temporel.	

Le régime de financement public des cultes s'est mis en place après la 
Révolution française, la fabrique d'église fait l'objet d'une législation spécifique : 
sa composition, son budget et ses comptes, son mode de fonctionnement ont été 
réglementés par les pouvoirs publics,  

La loi oblige en  Belgique les communes  ou les provinces, à couvrir le déficit 
des fabriques d'églises et établissements assimilés pour les cultes catholique, 
protestant, israélite, anglican,  orthodoxe et musulman. 

La loi spéciale de réformes institutionnelles du 13 juillet 2001 a transféré aux 
Régions l'organisation des fabriques d'église . La région wallone n’a pas changé 
fondamentablement le régime existant . 

Les bâtiments religieux constituent ou contiennent une grande partie du 
patrimoine artistique et historique. On constate aujourd'hui que les communes 
doivent faire face à des difficultés financières ce qui rend leurs possibilités 
d’intervention plus difficile. 

 Source : Le Crisp (Centre de Recherche et d’Information Socio-Politiques.) 

Constitution de la  fabrique d’église Sainte-Gertrude en 2022/2023. 

Desservant : L’abbé Paul Okamba .   

Les Marguilliers : Président :  Alain Gillis.      Secrétaire : Alain Geûens 

                               Trésorière : Sandrine Nolet de Brauwere van Steeland   

Les Membres :  Roland Dubois, président émérite, et  

                         Samuel Joachim, sacristain-cérémoniaire et organiste. 

Délégué du bourgmestre : M. Pierre Mévisse, échevin des cultes. 
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Notre récit trouve ses sources en 1934, grâce 
au registre des délibérations du conseil de 

fabrique de la paroisse Sainte-Gertrude et  de 
souvenirs d’anciens lasnois. 

NB	:	Les	commentaires	en	italiques	racontent	des	anecdotes	et	souvenirs,	
rapportés	grâce	à	la	mémoire	d’anciens	lasnois.	

(	x	)	est	la	page	de	référence	du	registre	de	la	fabrique.	
	

L’année	1934	est	marquée		
	

En	Belgique	:	
	

Le	17	février,	le	roi	Albert	Ier	meurt	dans	un	accident	
d'escalade	à	Marche-les-Dames.	

Le	23	février,		le	prince	Léopold,	veuf	de	la	reine	Astrid,	
duc	de	Brabant,	devient	le	4ème	roi	des	Belges	:	Léopold	III.	

	
En	littérature,	sont	alors	publiés	:			

	
Les	cigares	du	Pharaon:	d’Hergé	.	
Naissance	du	sang:	d’Edmond	Vandercammen	né	à	Ohain.	
Maigret:	le	premier	roman	de	Georges	Simenon.	

	
En	Europe		et	dans	le	monde	:	

	
En	février	1934,	La	guerre	 civile	 autrichienne	 	précède	
et	 annonce	 l’Anschluss	 réalisé	 le	 12	 mars	 1938.	 Le	
chancelier	Dolfuss	sera	assassiné	et	Mussolini	masse	alors,	
plusieurs	divisions	sur	le	Brenner	(1372m)	frontière	entre	
l’Italie	 et	 l’Autriche	 pour	 déjouer	 une	 	 prise	 de	 pouvoir	
éventuelle	par	les	Nazis	.	
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Mars	1934,		André	Citroën	sort	sa	7	CV	suivie	de	la	11	CV.	
	
29	juin	1934,	1ére	nuit	de	la	«	Nuit	des	Longs	Couteaux	».	
Elle	 fait	 référence	aux	assassinats	perpétrés	par	 les	nazis		
au	sein	même	de	leurs	propres	mouvements:	SS	contre	SA.	
	
2	 août	 1934,	 Le	 maréchal	 du	 2éme	 Reich	:	 Paul	 von	
Hindenburg	décède.	 Il	était	 le	président	 	de	 la	république	
de	 	Weimar	(L’empereur	Guillaume	II	après	son	abdication	à	Spa,		
s’est	 réfugié	 aux	 Pays-Bas	 restés	 neutres	 en	 1914).	 Hitler,	 alors	
chancelier,	 est	 pébliscité	 par	 84,2	 %	 des	 électeurs	
allemands	 inscrits.	 Combinant	 les	 fonctions	de	 chancelier	
et	de	président,		il	devient	le	Führer	du	3ème	Reich	!				
	
16	octobre	1934	:	La	 Longue	Marche	de	Mao	Tsé	Toung		
débute,	c’est	un	périple	de	plus	d'un	an,	mené	par	l'Armée	
populaire	de	libération	et	une	partie	de	l'appareil	du	Parti	
communiste	 chinois	 pour	 échapper	 à	 l'Armée	 nationale	
révolutionnaire	 du	 Kuomintang	 de	 Tchang	 Kaï-chek	
durant	la	guerre	civile	chinoise.							

Au	 cours	 de	 la	 seconde	 moitié	 des	 années	 trente,	
ordonnées	 par	 le	 camarade	 Staline	:	 les	Grandes	 Purges	
sont	 une	 période	 de	 répressions	 politiques	 massives	 en	
Union	 des	 républiques	 socialistes	 soviétiques	 (URSS)	
dominé	 par	 le	 parti	 communiste	 qui	 utilise	 à	 grande	
échelle	 la	 déportation,	 l’emprisonnement	 et	 la	 peine	 de	
mort	pour	éliminer	ses	opposants	politiques.	

	

Nous	sommes	à		la	veille	de	la	guerre	40/45….!	
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N’oublions	pas	,	nos	Pasteurs		du	XXe	Siècle.	

	
	
L’abbé	Léonard	Soille	(1886-1917),					
	Il	 est	 né	 à	 Saint-Remy-Geest	 le	 16	 août	 1845,	 vicaire	 à	 Genappe,					
Orp-le-Grand	et	Ittre.	A	quarante-et-un	ans,	 	 	 il	est	nommé		curé	chez	
nous	 le	 23	 janvier	 	 1886.	 	 Il	 connut	 le	 début	 de	 la	 grande	 guerre	 et	
laissa	en	1914,	un	 souvenir	écrit	poignant	 :	«	L’invasion	allemande		et	
prussienne	»	.	Il	se	retira	à	Boitsfort.	
	(Jean-Pierre	Stiernet,narquois,		aimait	à	dire	:	l’abbé	Soille	boit	fort	!!	)	
	
L’abbé	Joseph	Yernaux		(1917-	1927),		
Il	 succède	 le	 1er	 octobre	 1917,	 et	 avait	 un	 caractère	 bien	 trempé.	
Pasteur	pendant	dix	ans	il	était	en	conflit	permanent	avec	les	sœurs	de	
l’école.	 Ses	 paroissiens	 préféraient	 la	messe	 à	 Couture	 (car	 elle	 était	
plus	courte	!!	)	Ce	curé	ne	fut	pas	populaire.	
	
L’abbé	Joseph	Gilson	(1927–1959),		
Né	à	Bossut-Gottechain	 le	16	 février	1891.	C’était	un	grand	patriote	.	
Durant	 la	 guerre	 14/18,	 il	 servit	 sur	 l’Yser	 où	 il	 fut	 gazé.	 Ordonné	
prêtre	 le	 29	 décembre	 1919	 et	 professeur	 à	 l’institut	 Saint-Louis	 à	
Bruxelles	 dès	 le	 6	 janvier	 suivant.	 Après	 avoir	 été	 vicaire	 à	 Perwez	
(BW),	il	est	nommé	à	Lasne	le	20	juillet	1927.	Il	fut	très	populaire.	
	
L’abbé	Marcel	Bulens		(1959-1991),		
Il	est	né	à	Wavre	le	11	juin	1923,	son	père	y	était	instituteur.	C’est	un	
vrai	 Brabançon	 wallon	 il	 est	 	 notre	 dernier	 curé	 d’origine	 belge.								
(voir	 pages	 15	 à	 22)	 C’était	 un	 homme	 simple,	 affable	 et	 très	 doux.																	
Ses	 prêches	 étaient	 d’une	 belle	 écriture	 et	 conservés	 à	 la	 cure	;	 ils	
étaient	très	appréciés.		
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Les	séances.	
	
La	 séance	 de	 la	 fabrique	 du	 7	 octobre	 1934	 (1)	 réunit	 le	 conseil	
présidé	 par	 Monsieur	 Pierre	 Stiernet,	 du	 secrétaire	 M.	 l’abbé	
Gilson,	 du	 trésorier	 M.	 Emile	 Devesse	 et	 des	 membres	:															
MM.	Joseph	I	Crauwels,	Edmond	Vandevandel	et	Joseph	Vaessens.	
Les	comptes	de	l’année	1933	sont		ainsi	arrètés.	
	
Recettes	ordinaires											3023,52	frs	
Recettes	extraordinaires			500,00	frs		
Total	:																																				3523,52	frs	(x)	
Dépenses	approuvées	par	l’évêque		1427,18	frs	
Dépenses	ordinaires																													2722,79	frs		
Total	:																																																								4149,97	frs	(y)	
	
Les	déficits	des	années	1929,30,31	et	32	!!!	sont	de	4983,16	frs				
																																			auxquels	en	1933,	s’ajoutent									4149,97	frs	(y)		
																																				soit	un	total	des	dépenses	de							9133,13	frs	(z)	
les	recettes	(x)	moins	les	dépenses	(z)	cela	laisse	un	déficit	de												

3523,52	-		9133,13		=			-	5609,61frs	(b’’’)	
	

Le	conseil	élabore	ensuite	le	budget	pour	l’année	1935:	
Recettes		ordinaires	et	extraordinaires	de	9326,13	frs	(a)	
Dépenses	approuvées	par	l’évêque,													1350,00	frs	(b’)	
Dépenses	ordinaires,																																								2364,69	frs	(b’’)		
Dépenses			extraordinaires,																												5609,61	frs	(b’’’)		
(	b’’’	est	le		déficit	des	années	précédentes	)			
	
Résultat	9326,13	(a)	–	9324,	30	(b’	+b’’+b’’’)	=	1,83	fr	:	Excédent	!	
	
N.B.	 Il	n’y	a	aucune	explication	pour	ce	budget	miraculeux	ni	pour	
les	recettes	ordinaires	et	extraordinaires	(a)	inscrites	au	budget		qui	
résorbent	les	déficits	de	cinq	ans	…	!	
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Le	 5	 janvier	 1936,	 le	 docteur	 Pierre	 Stiernet	 président	 de	 la	
fabrique	quitte	le	pays	pour	le	Congo,	(en	fait	pour	le	Ruanda,	mais	à	
l’époque	les	gens	disent	Congo	pour	les	colonies	!).	 En	 son	 absence	 sa	
démission	est	actée.(3)	Elle	fut	certainement	annoncée	au	curé	Gilson	!		
	
La	 famille	Stiernet	est	originaire	de	Pinchart	 (hameau	d’Ottignies).	Pierre	
Stiernet	 médecin,	 avait	 fait	 le	 choix	 de	 la	 colonie	 (le	 Ruanda)	 où	 son	
épouse	 Juliette	 devait	 le	 rejoindre	 avec	 les	 enfants	:	 Jean-Pierre,	 Jules,	
Henri	et	Agnès	,	(	Jacqueline	étant	décédée).	La	belle	maison	qu’ils	habitaient	
2	 rue	 de	 Genleau	 avait	 été	 construite	 par	 le	 père	 de	 Juliette,	 Jules	
Huyebrechts,	notaire	à	Court-Saint-Etienne	et	offerte		comme	dot.			
	
	Pierre	Stiernet		décéda	accidentellement	en	mai	1937	et	 	fut	enterré	sur	
place		au	Ruanda.	Sa	famille	qui	aurait	dû	le	rejoindre	resta	à	Lasne.	
	
Après	 la	 guerre	 et	 les	 études,	 Jean-Pierre,	 engagé	 au	 sein	 du	 PSC,													
fut	 nommé	 bourgmestre	 de	 Lasne-Chapelle-Saint-Lambert	 en	 1960												
et	 après	 	 la	 fusion	 des	 communes,	 1er	 échevin	 de	 Lasne	 en	 1977.	 Expert	
immobilier,		il		travailla	comme	1er	clerc	de	longues	années	chez	le	notaire	
Vinel	 à	Genval,	 et	deviendra	 président	 de	 la	 FE	 en	 juillet	 1967.	 Sa	 soeur	
Agnès	est	partie	au	Rwanda	 (nouvelle	dénomination)	 comme	auxiliaire	de	
l’apostolat	du	diocèse	de	Nyundo.	Elle	est	décédée		en	2021.	
	
Titulaire	 de	 nombreuses	 décorations	 civiles	 et	 religieuses,	 Jean-Pierre	 Stiernet	
fut	nommé	échevin	honoraire	fin	des	années		quatre	vingt	.	
	

Le	20	 janvier	1936,	 le	docteur	 Joseph	Nérincx	 (qui	habite	10	rue	de	
Genleau)	 est	 élu	 président,	 M.	 le	 curé	 Gilson	 reste	 secrétaire,	 M.	
Emile	Devesse	est	trésorier	et	MM.		Edmond	Vandevandel,	Joseph	
Vaessens	et	Adolphe	Crauwels	nouvellement	élu	remplace	Joseph	I	
Crauwels	décédé	fin	1935.	Ils		complètent	le	conseil		(4)		
	
La	 façon	 formelle	 de	 réunir	 la	 fabrique	 sera	 maintenue	
trimestriellement	:	les	petites	et	grandes	moitiés	sont	renouvelées	
à	 dates	 fixes.	 Les	 budgets	 et	 les	 comptes	 sont	 régulièrement	
établis.		
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MAIS,		la	guerre	éclate	le	10	mai	1940.	
	
Le	 3	 septembre	 1940,	 Adolphe	 Crauwels	 quittant	 la	 commune	,					
Maurice	Delcambe	sera	élu	à	sa	place.(18)		
La	première	séance	depuis	 le	début	des	hostilités	aura	 lieu	 le	10	
octobre	 1940,	 Edmond	 Vandevandel	 étant	 décédé	 le	 conseil	 élit	
son	 fils	Emile,	prisonnier	de	guerre	en	Allemagne,	à	 sa	place.	 (1)	
Nous	lisons	dans	le	rapport	du	conseil	:		
«	Il	 sera	 prié	 (sic)	 d’accepter	 son	 élection	 dès	 son	 retour	».	
L’exercice	se	termine	par	un	excédent	de	0,31	fr	(20)	
	
(1)		La	fabrique,	dès	le	10	octobre	1940,		pose	un	acte	de	foi	dans	la	fin	
heureuse	de	la	guerre	et	de	la	victoire	!	
	
L’occupant	 ayant	 nommé	 de	 nouveaux	 fonctionnaires	 et	 un	
bourgmestre	 à	 sa	 dévotion,	 le	 conseil	 de	 fabrique	 décide	 de	 ne	
plus	produire	ses	comptes	et	budgets	avant	la	«	délivrance	»	.	(22)				
Ce	rapport	de	janvier	1941	est		signé	par	le	curé	Gilson	seul	!		
(La	 fabrique	 tient	 ses	 comptes	 mais	 les	 garde	 confidentiels.	 Ils	 sont	
paraphés	de	1941	au	8	avil	1945	par	le	curé	Gilson.)	
	
Le	28	mars	1943	:	Séance	extraordinaire	du	conseil	de	fabrique	
sur	 invitation	du	 gouverneur	du	Brabant		 suite	 à	 la	 demande	du	
cardinal-archevêque	de	Malines		S.E.	Joseph-Ernest	Van	Roey	afin	
d’ériger	l’oratoire	de	Beaumont,	dédié	à	la	Vierge	Marie,	en	église	
annexe	 ressortissant	 de	 la	 paroisse	 Sainte-Gertrude	,	 la	 requête	
est	adoptée	très	favorablement	.	(30)	
	
Le	 8	 avril	 1945,	 le	 conseil	 dûment	 convoqué	 se	 réunit	 après	 la	
grand-messe	 à	 la	 cure	 et	 se	 prononce	 au	 sujet	 des	 comptes	 et	
budgets	en	retard	d’expédition	depuis	le	budget	de	1941.(23	à	29)			
Après	vérifications	ils	sont	approuvés	(31)	
	
	(NB).	Les	rapports	du	conseil	sont	vus,	régulièrement,	par	l’abbé	Van	Belle	du	
doyenné	de	Braine-l’Alleud.)	(30,	32,	33,	etc.)	
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Le	dimanche	7	octobre	1945,	 le	conseil	de	fabrique	se	réunit	à	 la	
cure,	 Monsieur	 Emile	 Vandevandel,	 de	 retour	 de	 captivité	 est	
chaleureusement	 accueilli	 et	 invité	 à	 reprendre	 la	 place	 que	 son	
père	Edmond		a	«	si	dignement	»	occupée	.	(33)		
	
Ensuite,	le	budget	dressé	et	préparé	par	le	bureau	est	présenté	au	
conseil	laissant	apparaître	un	boni	de	7	francs	11	centimes.	
	
Le	9	décembre	1945,	le	conseil	se	réunit	en	séance	extraordinaire	
pour	 prendre	 connaissance	 du	 testament	 de	 Monsieur	 Alfred	
Dumont	qui	fait	un	legs.	La	fabrique	considère	qu’elle	n’est	en	fait	
pas	bénéficiaire	du	legs	car	celui-ci	prévoit	explicitement	qu’il	doit	
passer	à	des	religieux	par	les	soins	du	curé	de	Lasne.	(34	à	39	!)	
La	 fabrique	 ne	 pourra	 jamais	 bénéficier	 du	 legs	:	 une	 fabrique						
ne	 peut	 sortir	 de	 ses	 devoirs	 et	 attributions	 fixés	 par	 la	 loi,														
c.	à	d.		le	«	service	du	culte	»	.(35)		
Le	 conseil	 décide	 de	 demander	 aux	 autorités	 compétentes	 la	 non-
reconnaissance	de	ce	legs.	Malines	confirmera	cette	décision.	
	
En	 sa	 séance	 du	 18	 septembre	 1947	 le	 bureau	 des	marguilliers	
donne	en	 location	à	Monsieur	Georges	Mathonet	une	parcelle	de	
terre	au	«	salve	au	cortil	le	prêtre	à	Caturia	»	 cadastrée	F239	a	.	La	
terre	ne	pourra	être	concédée	au	passage	d’autrui,	ceci	pour	éviter	
la	création	d’une	servitude.	(45)	
	
N.B.	 (211)	 Cette	 terre	 fut	 vendue	 par	 la	 fabrique	 en	 1990.	 Cette	
vente	 aida	 	 à	 	 financer	:	 la	 restauration	 de	 l’église	,	 l’achat	 de	 la	
carrière		de	Fierlant		au	Pigeolet	et	de	la	maison	Brancart,	1	rue	du	
vieux	 monument.	 Les	 terrains	 de	 la	 carrière	 (remblayée)	 et	 la	
maison	 furent	 concédés	 ensuite	 par	 emphytéose	 au	 pouvoir	
organisateur	 (PO)	 des	 Ecoles	 libres	 de	 Lasne-Chapelle-Saint-
Lambert	en	abrégé	Ecoles	libres	de	Lasne	(Ste	Lutgarde),	de	même	
que	 la	 langue	 de	 terre	 de	 +/-	 10	 ares	 rachetée	 par	 la	 coopérative	
aux	vicinaux.		
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Après	 la	 libération,	 les	 cloches	 enlevées	 en	 novembre	 1943									
par	 l’occupant	sont	 considérées	 comme	 définitivement	 perdues.	
L’Etat	s’y	étant	engagé,	il	y		a		lieu	de	remplacer	la	cloche	A	IV	(30)	
	
	
N.B.	Il	y	avait	deux	cloches,	l’occupant	n’en	enleva	qu’une	(Gertrude-
Nicolas)	 à	 l’exclusion	 de	 celle	 (Joseph,	 du	 prénom	 du	 curé	 de	
l’époque	l’abbé	Burnicq)	financée,	en	grande	partie	en	1840,	par	la	
comtesse	 douairière	 von	 Schwerin	 en	 mémoire	 de	 son	 époux	
Wilhelm	 ,	 colonel	 prussien,	 tué	 à	 la	 tête	 de	 la	 Ière	 brigade	 de	 la	
réserve	de	 cavalerie	à	 Jeanloo	 (Genleau)	durant	 la	bataille	dite	de	
Waterloo	le	18	juin	1815.	Les	autorités	allemandes	considérant	que	
c’était	 un	 don	 d’une	 comtesse	 allemande	;	 cette	 cloche	 	 ne	 fut	 pas	
enlevée	!!	
	
La	nouvelle	cloche	sera	coulée	au	«	Val	des	cloches	»	à	Tellin	chez	
Causard-Slégers	 qui	 avait	 remporté	 l’adjudication	 pour	 un	
montant	de	46.800	francs.	(54)	
	
La	Chère	Sœur	Louise-Marie,	directrice	de	l’école	
paroissiale	 Ste	 Lutgarde,	 (souvent	 appelée	 école	
des	 sœurs)	 suggère	 en	 avril	 1950,	 d’ouvrir	 une	
souscription	 afin	 d’offrir	 une	 deuxième	 cloche	
pour	commémorer	les	25	ans	de	pastorat	du	curé	
Joseph	Gilson.	(56)		
	
	Cette	souscription	rencontra	un		tel	succès	que	l’on	
put	 ainsi	 offrir	 la	 2ème	 cloche	 de	 300	 kg	 et	
l’électrification	des	trois	cloches.			Elles		sonnent	le	
Sol,	le	La,	&	le	Si.	
	
Le	 Bourgmestre	 communique	 à	 M.	 le	 curé	 qu’étant	 donné	 les	
restaurations	importantes	à	faire	à	l’église,	«	qu’il	n’oserait	»	pour	
le	 moment	 de	 parler	 du	 projet	 d’horloge	 de	 la	 tour.	 	 (59)															
C’est	ainsi	que	la	tour	de	notre	église	Ste	Gertrude	a	un	cadran	mais		
pas	d’horloge…	!	
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Les	 réunions	 de	 fabrique	 continuent	 de	 se	 dérouler	
trimestriellement	 à	 la	 cure	 après	 la	 grand	messe	 de	 dix	 heures.	
Entretemps,	 le	 gouvernement	 provincial	 confirme	 qu’il	 est	 du	
devoir	 de	 la	 fabrique	 d’exiger	 de	 	 ses	 locataires	;	 (	 ils	ne	 sont	pas	
cités)	 des	 fermages	 calculés	 sur	 la	 base	 en	 vigueur	 dans	 notre	
région	(62)	Il	s’agit	principalement	:		
	
A)	Salve	de	Caturia,	1	Ha	97	a	en	3	lots	:	1	Ha	;	21a,47ca	et	75a,53ca.			
B)	Closière	Sainte-Gertrude	:	74	a,	au	champ	de	Plancenoit.	
C)	Terre	dite	du	flamand	:	d’1Ha	46a	,	au	champ	du	Charnois.	
D)	Pré	au	champ	des	vignes	:	35a	80ca.	
	
Les	 adjudications	 ayant	 été	 faites	 avant-guerre,	 (en	 1935),	 les	
hausses	seraient	de	plus	de	70	à	100	%.	La	province	insiste	pour	
que	ces	nouveaux	prix	soient	d	‘application	dès	1949,	elle	restera	
inflexible.	(61)	
	
Ce	 sera	 le	 curé	 Gilson,	 lui-même,	 qui	 prendra	 contact	 avec	 les	
locataires	 et	 fera	 part	 auprès	 d’eux	 des	 remarques	 du	
gouvernement	provincial.	Il	trouvera	un	terrain	d’entente	avec	ces	
locataires	et	 les	nouveaux	 fermages	seront	d’application	dans	un	
délai	d’un	an,	en	1950,			pour	ces	biens	ruraux	et/ou	de	chasse.		
	
Les	cloches	sont	livrées	le	19	juillet	1951	et	c’est	le	curé	lui-même	
(!)	qui	se	rendra	à	Tellin	pour	la	réception.	(65)	
	
	Mgr	 Tessens,	 vicaire	 apostolique,	 a	
présidé	 	 le	 29	 juillet	 1951	 au	
baptême	 par	 le	 curé	 Gilson	 de	
Gertrude-Nicolas	et	Marie-Anne,	par	
l’onction	 de	 l’huile	 des	 infirmes	 par	
celle	 du	 Saint-Chrême	 ensuite,	
parfumée	 d’encens.	 Depuis,	 elles	
tiennent	 compagnie	 à	 Joseph,	 la	
fameuse	cloche	von	Schwerin.	
	



	 13	

	
En	 octobre	 1952,	 il	 est	 décidé	 de	 remplacer	 deux	 douzaines	 de	
chaises		«	vermoulues	»	.(69)	
	
En	octobre	1953,	 le	 conseil	 décide	d’augmenter	progressivement	
les	 prestations	 de	 l’organiste	 M.	 Lombal	 selon	 les	 vœux	 du	
ministre	de	la	justice	et	du	cardinal	(71).		
	
A	 la	même	époque,	Monsieur	 Julien	van	Stappen	à	 l’occasion	des	
primaires	de	son	fils	a	offert	des	vêtements	liturgiques	et	participe	
pour		les	2/3	à	la	réparation	de	l’harmonium.	(71)	
	
Le	4	octobre	1953,	 il	est	décidé	d’augmenter	progressivement	 les	
prestations	 de	 l’organiste,	 M.	 Lombal	 :	 40	 fr	 pour	 la	 messe	 du	
dimanche,	et	fêtes,		20	fr	pour	le	salut.	(71)	
	
Le	 7	 mars	 1954,	 l’exercice	 se	 solde	 par	 un	 déficit	 de	 9.339,97	
francs.	Le	4	avril,		la	réunion	sera	consacrée	au	budget.	(72)		
	
Par	testament	du	14	septembre	1938,	la	comtesse	Marie	de	Renesse,	
née	baronne	Pycke	de	Peteghem,	avait	 	 fait	un	don	de	5.000	francs	
qui	ne	sera	connu	qu’en	1954	!!		Il	sera	converti	en	obligations.	(73)	
	
Les	 personnes	 chargées	 du	 nettoyage	 de	 l’église	 ayant	 introduit	
une	requête	:	 leurs	prestations	seront	aussi	augmentées	de	1.500	
à	2.000	francs.	(74)	
	
Le	 3	 juillet	 1955,	 on	 lit	:	 Le	 budget	 1956,	 ayant	 été	 discuté	 en	
séance	 d’avril,	 M.	 le	 curé	 (Gilson)	 l’a	 dressé	 et	 le	 propose	 à	
l’approbation	 du	 conseil	 (arrêté	 et	 approuvé	 avec	 un	 excédent	 de	
81,52	francs)	(76)	
	
Lors	de	 la	réunion	ordinaire	du	8	 janvier	1956,	 il	est	question	de			
la	chapelle	du	Calvaire,	chemin		Camille	Lemonnier	à	Renival.		
Elle	est	en	ruines.(80)	Monsieur	Freddy	van	Stappen	(1)	propose	
de	 la	 reconstruire	 et	 de	 l’entretenir	 à	 ses	 frais	 sur	 ses	 propres	
biens.	
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	Il	 laisse	 à	 la	 fabrique	 la	 propriété	 du	 Christ	 et	 des	 deux	 statues	
polychromes	en	tilleul	sculptées	qui	représentent	Saint-Jean	et	 la	
Sainte	 Vierge.	 Une	 convention	 sera	 établie	;	 le	 bien-fonds	 sur	
lequel	est	bâti	la	chapelle	restera	la	propriété	de	la	fabrique.	
	
	Plus	 tard,	 elle	 continuera	 d’être	 très	 bien	 entretenue	 par	 Jean	 et	
Françoise	 Peterbroeck	 les	 nouveaux	 propriétaires.	 Les	 statues	
seront	restaurée	suite	à	un	don	de	la	baronne	peterbroeck	en	2022	
en	 souvenir	 de	 son	mari	 et	 à	 la	mémoire	 de	 son	 fils	 Jean-François	
décédé	accidentellement	e	montagne	(	voir	aussi	page	27)		
	
Le	conseil	décide,	de	faire	remontrance	à	la	commune	au	sujet	des	
corniches	S.O.	de	l’église	et	des	boiseries	extérieures	de	la	cure.	Il	
faut	prévoir	l’installation	de	deux	poëles	à	charbon.	(80)	
	
Ceux-ci	ne	fonctionnaient	pas	très	bien,	quand	l’un	ne	carburait	pas,	
le	curé		Gilson,	y	plaçait	une	bougie	derrière	un	mica	de	couleur	rouge	
pour	donner	l’impression	de	feu	!	Un	jour	la	cheminée	se	détacha	du	
mur,	 le	 curé	 en	 chaire	 de	 vérité	 cria	:	 reculez	 vous	!!!	 Ce	 qui	 permit	
aux	 paroissiens	 de	 s’écarter	 avant	 que	 la	 buse	 de	 la	 cheminée	 ne	
s’écroule	sur	leur	tête	pendant	le	prêche		
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

La	 chapelle	 de	 Notre-Dame	 de	 Montaigu	 appartenant,	 comme	
l’ancienne	 chapelle	 du	 calvaire	 de	 Renival,	 à	 la	 fabrique	 est	 en	
ruines.		
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(N.B.	:	Cette	belle	chapelle,	 	est	située	à	l’époque	après	la	Tienne	de	
Renival	elle		sera	déplacée	vers	le	chemin	du	bois	du	caillou		quand	
la	 nouvelle	 rue	 de	 gendarmerie	 et	 la	 place	 de	 Renival	 seront	
aménagés	).	
	
	Les	habitants	de	Renival	 souhaitent	 sa	 remise	en	état.	Monsieur	
Mercenier,	 dont	 les	 biens	 entourent	 alors	 celui	 de	 la	 chapelle	
propose,	en	juillet	1956,	un	arrangement	avec	la	fabrique	prenant	
en	charge	sa	restauration	évaluée	à	25.000	francs.	(83)	
La	condition	serait	que	la	fabrique	ne	lui	céda	une	partie	de	
terrain	faisant		«	saillie	»		dans		sa		propriété	(	6	ares	de	bruyère)	

	
P.S.	Cet	arrangement	n’aboutira	à	son	dénouement	qu’en	1960..	!!	

	
En	 juillet	 1956,	 Malines	 exige	 3	 %	 sur	 les	 recettes	 ordinaires	 à	
partir	de	1957	!!	(82)	
	
La	fabrique	a	de	nombreux	titres	boursiers	en	sa	possession,	mais		
ils	sont	de	petites	valeurs		et	dispersés.	Malines	propose	d’en	faire	
le	relevé	et	de	réaliser	les	opérations	de	conversion.	(87)	
	
On	 lit	 dans	 le	 PV	 de	 réunion	du	 deuxième	 dimanche	 d’avril	
1958		 (89)	 :	 La	 commune	 payant	 très	 régulièrement	 le	 déficit	 du	
compte,	 ce	 déficit	 n’est	 plus	 inscrit	 aux	 comptes	 suivants	 ni	 aux	
recettes	extraordinaires.		Cela	simplifie	évidemment	les	choses.	!!!!	
	
Le	2	février	1959,	le	conseil	confie	au	trésorier	M.	Emile	Devesse,	
les	pièces	comptables	relatives	aux	obligations	de	la	fabrique.	(91)	
	
	Le	curé	Gilson	démissione	le	5	avril	1959	(94).		Depuis	trente-deux	
ans,	il	a	pris	une	part	très	importante	dans		la	bonne	gestion	de	la	
paroisse,	des	comptes	et		du	secrétariat	de	la	fabrique.		
	
Chaleureusement	remercié	par	les	membres	de		la	fabrique,	qui	lui	
souhaitent	une	«	heureuse	»	 retraite,	 	 il	décèdera	à	quatre-vingts	
ans,	le	28	juin	1971,	en	maison	de	repos	à	Archennes.	
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C’est	l’abbé	Bulens	qui	lui	succèdera.	
	
Marcel	Bulens	originaire	de	Wavre,	qui	avait	été	vicaire	à	Bourgeois	
et	 	à	 	Saintes,	préféra	Ste-Gertrude	de	Lasne-Chapelle-Saint-Lambert	
à	Ste-Gertrude	d’	Hévillers	(lez	Mont-Saint-Guibert)	car	notre	paroisse	
était	dite	la	plus	pauvre	!!		C’était	un	homme	simple	et	d’une	grande	
gentillesse.	
	
En	mai	 1959	: suite au  pacte scolaire : Dans l’enseignement 
libre subventionné, des ASBL furent créées. C’est ainsi que 
naîtra l’ASBL des écoles libres de Lasne-Chapelle-Saint-
Lambert, avec à sa  tête, Monsieur Freddy van Stappen (1), 
les autres fondateurs étant, le curé Bulens, la Chère sœur 
Louise-Marie, MM. Emile Nowé (Beau-père de Roland Dubois 
président de la FE de 2007 à 2020), Armand Vandevandel, 
Léonce Van Oost et Jacques Washer (qui  habitait  place de 
Renival). Ils furent rejoints par Jean Peterbroeck en 1963, 
et ensuite par Jacques Moulaert qui, après le décès inopiné 
de Freddy van Stappen, devait reprendre la présidence du 
pouvoir organisateur (PO) de l’ASBL appelée communément : 
Ecole Ste Lutgarde, il ne devait s’en retirer qu’ en 2000.   

	
En	 octobre	 1959,	 un	 inventaire	 des	 objets	 liturgiques	 qui	
appartiennent	à	la	fabrique	et	situés	dans	l’église	est	établi.	(95)	
	
Le	 legs	de	30.000	 francs	 fait	par	 la	baronne	Pycke	de	Peteghem,	
veuve	du	baron	della	Faille	d’Huysse,	le	24	avril	1955	et	confirmé	
le	 28	 juillet	 1958	 est	 accepté.	 Il	 sera	 consacré	 aux	 travaux	 à	
exécuter	dans	l’église,	ils	sont	approuvés	lors	de	la	réunion	du	23	
décembre	1959	.	(96)	
Le	 8	 janvier	 1960,	 l’	abbé	 Bulens,	 desservant,	 est	 élu	 secrétaire.				
M.	 Emile	 Devesse,	 est	 décoré	 de	 la	médaille	 d’or	 de	 St	 Rombaut	
par	le	cardinal	archevêque	de	Malines	S.E.	Mgr	Van	Roey	(97)	
Le	 conseil	du	 3	 juillet	 1960	:	 (le	 curé	 Bulens	 desservant	 et		
secrétaire,	 le	 docteur	 Nérincx	 président,	 MM.	 Devesse	 trésorier,	
Emile	Vandevandel,	Joseph	Vaessen	et	Maurice	Delcambe	membres.)	
demande	 aux	 autorités	 supérieures	 de	 bien	 vouloir	 déclarer	
l’oratoire	de	Beaumont,	érigé	sous	le	vocable	de	la		Sainte	Vierge,	
d’utilité	 publique.	 (il	 ressortissait	 de	 la	 paroisse,	 en	 date	 du	 22	
juillet	1943).		(101)	
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S.E.	 le	 cardinal	 Van	 	 Roey	 avait	 déjà	!	 demandé	 le	 28	 mars	 1943,	 d’ériger	
l’oratoire	de	Beaumont	en	église	annexe	ressortissant	de	la	paroisse.	(	page	9)	
	
,Jean-Pierre	Stiernet	bourgemestre	(PSC)	de	Lasne-Chapelle-St	Lambert	
assiste	régulièrement	aux	réunions	de	fabrique	assiste	régulièrmenent	.	
Il	sera	remplacé	à	dater	du	1er	janvier	1966	par	Léon	Collart	(PLP).	A	la	
fusion	des	cinq	communes,	le	1er	 janvier	1977,	ce	sera	Thierry	Rotthier	
de	Genleau	qui,	 PRL,	 sera	 élu	 en	1977,	 	 pour	quatre	mandats,	Brigitte	
Defalque	 (MR)	 lui	 succède	 pour	 deux	 mandats	 suivie	 de	 Laurence	
Rotthier	(MR)	nommée	depuis	2012	à	cejour.	Le	délégué	de	la	commune	
à	 la	 fabrique	 est	 souvent	 l’échevin	 des	 cultes:	 Richard	 Chamberland,	
Léon	Jaumotte	et	maintenant	,	après	Carine	Bia,	Pierre	Mévisse	
		
Donation	 le	 1er	 janvier	 1961,	 par	 les	 consorts	 Lannoye,	 de	 la	
chapelle	de	Beaumont.	(103)	
	
	En	 très	 mauvais	 état,	 elle	 fut	 démolie	 en	 1964.	 Roger	 Mataigne,	
menuisier,	 époux	 de	 Monique	 Mottin,	 voisin	 immédiat	 au	 52	 rue	 de	
Beaumont	 ,	s’engageant	de	prendre	à	ses	frais,	estimés	à	15.000	francs,	
la	démolition	de	la	chapelle,	put	en	contre	partie	se	rendre	acquéreur	de	
la	parcelle	de	3	ares	65	ca.	(119)	
	
Courant	1962,	en	profitant	de	 la	vente	d’un	terrain	sis	au	champ	
des	 vignes,	 il	 est	 décidé	 de	 construire,	 avec	 l’accord	 du	 	 vicaire	
général,	une	salle	de	catéchisme	le	long	de	l’église.	(111)		
De	 même	 il	 faudra	 réparer	 la	 toiture	 de	 l’église	 et	 procéder																																							
à	l’installation	du	chauffage	par	un	générateur	à	air	chaud	au	fioul	
de	marque	Wanson.	(111)											
																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																																		
Par	délibération	de	novembre	1963,	la	commune		propose	la	mise	
en	 location	 à	 la	 fabrique,	 qui	 accepte,	 d’une	 classe	 désafectée	 à	
l’école	 de	 Beaumont.	 On	 y	 célèbrera	 la	 messe	 le	 dimanche	 à	 8	
heures,	dès	le	mois	de	juillet	1964.(115)	
	
(à	cette	époque,		le	bourgmestre	(PLP)	de	Lasne-Chapelle-Saint-Lambert	est	
Léon	 Collart	 ele	 secrétaire	 communal	 est	 Louis	 Wéry.	 Celui-ci	 le	 sera	
également		lors	des	fusions	des	communes	en	1977.	La	maison	communale	
reste	 établie	 rue	 de	 la	 closière	 au	 N°	 2,	 avant	 d’être	 située	 au	 centre	 d’	
Ohain.)	
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Le	 conseil	 réuni	 le	 4	 juillet	 1965	 décide	 d’allouer	 un	 budget	 de	
500.000	francs	pour	la	construction	de	la		salle	de	catéchisme	qui	
manque	 cruellement	 à	 la	 paroisse.	 Ce	 budget	 sera	 prélevé	 des	
réserves	au	Crédit	Communal.	(140)		
	
(	Le	terrain	du	champ	des	vignes	cadastré	Gc	n°	66	b	avait	été	vendu	
pour	le	prix	de	887.000	francs,	afin	de	pourvoir	à	la	réparation	de	la	
toiture,	à	la	constuction	sur	le	côté	gauche	de	l’église	de	la	salle	de	
catéchisme	et	au	 chauffage	de	 la	 chapelle	de	 semaine,	 située	alors	
dans	la	loge	de	Fierlant.).	
	
Armand	 Vandevandel,	 succède	 comme	membre	 de	 la	 fabrique	 à	
son	frère	Emile	décédé	(163)	
	
En	mars	 1965	 (165)	 des	 travaux	 de	 restauration	 seront	 entamés	
pour	 un	 montant	 de	 783.233	 francs	.	 L’	 Etat	 participera	 à	
concurrence	de	30	%,	 la	province	de	10%	et	 la	commune	qui	est	
propriétaire	de	l’église	de		60	%.	
	
Fin	1965,	le	concile	de	Vatican	II	s’étant	
clôturé,	 	 plusieurs	 	 statues	 de	 l’église	
furent	 enlevées,	 un	 nouvel	 	 autel	 fut	
placé	 au	 centre	 du	 choeur	 vers	 les	
fidèles	et	la	chaire	de	vérité	démontée.		
	
Le	panneau	avant	de	 la	 chaire	 fut	posé	
contre	le	mur	de	la	sacrite,	 il	servira	de	
crédence.		
	
Les	 restes	 	 de	 la	 chaire	 sont	 placés	 à	
l’abri	 des	 regards,	 au	 jubé.	 Mais	 au	
moment	 de	 la	 rénovation	 de	 l’église	 en	
2000,	ils	seront	évacués	et	détruits.!!!	
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	La	 salle	de	cathéchisme	sera	ainsi	 construite	 sur	 le	 terrain	 situé	
entre	l’église	et	la	maison	de	M.	Vandevandel,	le	dossier	sera	remis	
à	la	commune	le	3	avril	1966	pour	approbation.		
La	chapelle	de	semaine	qui	se	trouve	alors	face	à	la	sacristie	,	sera	
équipée	d’un	poëleà	mazout,	USA	500.		
	
Le	 2	 octobre	 1966,	 le	 traitement	 de	 l’organiste	 (index	 110)	 sera	
porté	de	9.500	francs	à	11.230	francs.(136)	
	
En	 avril	 1967,	M.	 Joseph	Vaessen	est	décédé,	 	 (136).	 En	 juillet,	 le	
docteur	 Joseph	 Nérincx	 après	 trente-et-un	 ans	 de	 présidence	
démissionne,	 il	sera	 	chaleureusement	remercié	et	M.	Jean-Pierre	
Stiernet	sera	élu	président.	M.	Stéphane	 Jeanmart	est	élu	comme	
membre	et		continuera	le	mandat	du	docteur	Nérincx.	(137)	
	
M.	 Emile	 Devesse	 	 gravement	 malade	 décéde	 en	 1968.	 Il	 sera	
remplacé	 par	 M.	 Jean-Marie	 Stinglhamber.	 Le	 6	 avril	 le	 conseil	
décide	de	la	création	du	poste	de	sacristain.	 	Il	désigne	à	cet	effet	
M.	Léon	Lombal	(	quatre		heures	par	semaine).	(138)	
	
En	 avril	 1971,	 six	 obiits	 des	 familles	:	 de	 Fierlant,	 Pycke	 de	
Peteghem	et	della	Faille	d’Huysse	accrochés	dans	 le	 	 chœur	sont	
confiés	au	cercle	artistique	de	Wavre,	mais	ils	restent	la	propriété	
de	la	fabrique.	!	(153)			
	
(	!	)	Depuis	malgré	nos	recherches(	en	2023)	ils	n’ont	pas	été	retrouvés	….	!	
	
Le	curé	Bulens	a	fait	enlever	les	autres	obiit.	Stockés		dans	le	grenier	
de	la	cure,	où	ils	furent	heureusement	retrouvés	et	replacés	trois	au	
jubé	 et	 deux	 dans	 la	 loge	 des	 fonts	 baptismaux..	 De	 même	 il	 fait	
obturer	 les	rosaces	du	chœur	et	du	 jubé	!	 Il	 fait	placer	un	panneau	
au	dessus	de	 la	porte	de	 la	 loge	qui	sert	de	chapelle	de	semaine	en	
cachant	ainsi	les	armes	Fierlant…….	!!					:	POURQUOI	???	
	
Celles-ci	est	une	quintefeuille,		qui	en	héraldique,	désigne	une	
fleur	à	cinq	pétales	ayant	chacun	une	pointe	et	dont	le	centre	
est	percé	en	rond.		
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Les	archives	nous	disent		au	sujet	des	donateurs,	:	«	…Eglise	de	Lasne	
(canton	 de	 Wavre)	 édifiée	 par	 la	 munificence	 de	 M.	 le	 Baron	
Charles	 de	 Fierlant,	 conformément	 aux	 plans	 approuvés	 par	 la	
Commission	Royale	des	monuments	le	12	mars	1881…	».				
				
Le	conseil	communal	ayant	donné	un	avis	le	4	avril	1971,	estimant	
que	 les	 travaux	 pour	 la	 construction	 de	 la	 salle	 de	 catéchisme	
entre	 les	 murs	 de	 l’église	 et	 celui	 contigu	 de	 la	 famille	
Vandevandel	 en	prolongement	 ne	nécessitent	 	 pas	 l’introduction	
d’un	 permis	 .	 Il	 décide	 d’autoriser	 M.	 le	 curé	 Bulens	 à	 mener	 à	
terme	 l’érection	 de	 ce	 local	 nouveau	 qui	 deviendra	 ainsi	 la	
nouvelle	salle	de	catéchisme	et	de	prendre	la	gestion	de	l’ancienne	
salle	de	catéchisme	comme	nouvelle	chapelle	de	semaine	(153).		
	
Le	4	mai	1973,	suite	au	décès	du	trésorier	M.	Stéphane	Jeanmart				
le	curé	récite	un	Pater	à	sa	mémoire.	M.	Joseph	(II)	Crauwels	sera	
élu	en	son	remplacement	(158)		(	le	3ème	Crauwels	à	faire	partie	de	la	
fabrique)	
	
Le	cautionnement	se	calculait	sur	les	recettes	ordinaires	des	cinq	
dernières	 années	:	 1978	 =	 	 42.006	 frs,	 	 en	 	 1979	 =	 60.319	 frs,											
1970	 =	 58.947frs,	 	 1971	 =	 	 75.981	 frs,	 	 	 et	 	 	 1972	 =	 57.733	 frs.																																																																																												
La	moyenne	est	de	58.997	frs	et	le	1/12	ème	est	de	4.916	frs.	(159)	
Le	cautionnement	sera	 fourni	et	déposé	à	 la	caisse	des	dépôts	et	
consignations	de	la	trésorerie	et	de	la	dette	publique	à	Bruxelles.		
	
Le	 conseil	 	 accorde	 la	disposition	 temporaire	du	 local	 attenant	 à	
l’église	à	l’école	paroissiale	Ste	Lutgarde.	(161)	
	
Ce	 local,	 en	 plus	 de	 trois	 nouvelles	 classes	 qui	 seront	 aménagées	
dans	 des	 chalets	 (	 provenant	 de	 l’expo	58)	 et	 	 posés	 sur	 le	 terrain	
acheté	par	la	coopérative	à	la	Société	Nationale	des	Chemins	de	fer	
Vicinaux	 (+/-10	 ares).	 Il	 sera	 utilisé	 comme	 classes	 avant	 la	
construction	 	 de	 la	 nouvelle	 école	 du	 100-te-naire	 au	 champ	
Pigeolet,	 en	 1979.	 Ces	 dispositions	 montrent	 bien	 l’attachement	
alors	de	la	paroisse	et	de	la	fabrique	à	l’école	Ste	Lutgarde	.	
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Le	 6	 janvier	 	 1974,	 suite	 au	 décès	 de	 M.	 Emile	 Vandevandel									
(élu	alors	qu’il	était	en	captivité	en	1940,	en	remplacement	de	son	père	
décédé),	son	 frère	M.	Armand	Vandevandel	sera	élu	et	continuera	
son	mandat.		(163)		(Le	3ème	Vandevandel	à	faire	partie	de	la	fabrique	!)	
	
Le	 conseil	 de	 fabrique	 se	 compose	 de	:	 M.	 l’abbé	 Bulens	
desservant,	 MM.	 Armand	 Vandevandel	 frère	 d’Emile	 décédé,	
Joseph	(II)	Crauwels,	 Joseph	Stinglhamber	tous	sortants	en	1975,		
Jean-Pierre	Stiernet	et	Maurice	Delcambe,	 	 tous	deux	sortants	en	
1978	(	163)	
	
Le	18	novembre	1974,	le	barème	du	sacristain	est	porté	à	1419	frs	
par	mois.		(166)	
Après	 la	 fusion	 des	 communes,	 le	 bourgmestre	 Thierry	 Rotthier	
assiste	le	2	avril	1978,	pour	la	1ére	fois	à	la	réunion	de	la	fabrique.	
Il	signale	que	sept	paroisses	existantes	dans	la	nouvelle	entité,		le	
bourgmestre	ne	peut	assister	à	toutes	les	réunions.	(171)	
	
Par	son	testament,	Melle	Marie	Langhendries	(	ses	parents	furent	les	
propriétaires-exploitants	 du	 moulin	 de	 Lasne,	 sa	 sœur	 Louisa	 épousa	
Edmond	 Pasture	 le	 père	 de	 Gaston	 et	 grand-père	 de	 Claude	 et	 Irène)		
décédée	le	5	février	1978		avait	 	 légué	à	la	fabrique	un	capital	de	
20.000	frs,	ce	don	n’étant	assorti	d’aucune	clause	fut	accepté.	(172)	
	
Le	Vicaire	général	du	Brabant	wallon	communique	le	7	mai	1977	:		
En	dehors	du	culte	ou	de	réunions	de	prières,	des	manifestations	
culturelles		ou	artistiques	pourront	être	organisées	dans	l’église	et	
dans	les	lieux	de	culte.		Et	cela	moyennant	le	payement	d’au	moins	
une	partie	des	frais	de	chauffage,	d’électicité,	etc..	(174)	
	
Les	vicariats	de	Bruxelles,	du	Brabant	flamand	et	du	Brabant	wallon	
furent	 créés	 par	 SE	 le	 cardinal	 Joseph	 Suenens	 en	1962.	 Vingt	 ans	
plus	 tard.	 Le	 cardinal	 Daneels,	 dans	 un	 souci	 de	 décentralisation,	
confie	ces	vicariats	à	des	évêques	auxiliaires.			Mgr	Rémy	Vancottem	
sera	le	premier	évêque	auxiliaire	du	Brabant	wallon.	En	2011,	celui-
ci	sera	nommé	évêque	de	Namur	par	SS	le	pape	Benoit	XVI.	
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Mgr	Jean-Luc	Hudsyn	lui		succédera,	à	Wavre,	le	22	
février	2011.	«	Ut	cognoscant	Te	»			(Qu’ils	te	
connaissent)	
	
Le	5	 avril	 1981,	M.	 Jean-Louis	 Stinglhamber	demandant	 que	 son	
mandat	 ne	 soit	 pas	 renouvelé,	 M.	 Alain	 Gillis	 est	 élu	 en	
remplacement,	il	siégera	dès	le	5	juillet.	(179)	
	
L’installation	électrique	n’étant	plus	conforme,	les	travaux	de	mise	
en	 conformité,	 sur	 le	 conseil	 de	 M.	 Albert	 Dalcq,	 membre	 du	
bureau	 paroissial	 	 et	 après	 adjudication,	 sont	 confiés	 	 à	 M.	 De	
Hertohg	de	Lasne		pour	la	somme	de	104.560	frs	HTVA		(181	&	183)			
Le	 4	 octobre	 1981,	 le	 conseil	 décide	 de	 ne	 faire	 procéder	
qu’uniquement	 (sic)	 aux	 travaux	 nécessaires	 à		 la	 sécurité	 de	
l’église.	(182)	
	
M.	 le	 curé	 signale	 que	 le	 plancher	 de	 l’autel	 s’est	 effondré	 le	 2	
janvier	1982,	une	réparation	d’urgence	a	pu	être	faite.(182)	
	
Le	 5	 janvier	 1986,	 le	 conseil	 rend	 hommage	 à	 M.	 Armand	
Vandevandel	décédé	le	22	octobre	1985.	Un	pater	sera	récité	à	sa	
mémoire.	M.	Roland	Dubois	élu,	achèvera	son	mandat.	(195)	
Le	2	mars	1986	,	M.	Joseph	(II)	Crauwels	présente	sa	démission	de	
trésorier,	 (il	reste	membre)	,	M.	 	Roland	Dubois	 sera	nommé	à	 sa	
place,	 le	 cautionnement	 	 calculé	 sur	 1/12ème	de	 la	 moyenne	 des	
cinq	dernières	recettes	ordinaires,	sera	de	8.188	francs.	(195)	
	
Le	 6	 juillet	 1986,	 en	 présence	 de	 M.	 Richard	 Chamberland	
bourgmestre	 f.f.,	 	 il	 est	décidé	de	 répondre	positivement	au	vœu	
de	 l’asbl	 «	Association	 des	 Oeuvres	 Paroissiales	»	 (AOP)	 de	 la	
Région	 de	 Braine-l’Alleud	qui	 suggère	 de	 prendre	 à	 bail	
emphytéotique	 pour	 une	 durée	 de	 27	 ans	 la	 terre	 de	 Caturia	
cadastrée	section	F	n°	239a	d’une	contenance	totale	de	1Ha	97a.	Le	
canon	 sera	 fixé	 comme	 suit	:	 Revenu	 cadastal	 (2.700	 francs)	
multiplié	par	2,25.					Il	sera	indexé	par	rapport	à	l’indice	des	prix	à	
la	consommation	du			mois	de	novembre	1986.	(199-200).	
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Le	 1er	 mars	 1987	 le	 curé	 Bulens	 est	 fait	 chevalier	 de	 l’ordre	 de	
Léopold	II	pour	ses	25	ans	de	pastorat.	(201)	
	
Le	 2	 octobre	 1988,	 les	 membres	 du	 conseil	:	 M.	 l’abbé	 Bulens,	
desservant,	M.	Stiernet	président,	 	MM.	Gillis	et	Dubois	membres,		
(M.	 Joseph	 (II)	 Crauwels	 excusé),	 visitent	 l	‘église	 en	 examinant	
l’humidité	des	murs	 (int	 et	 ext)	 ainsi	que	 le	pavement	qui	devra	
être	réparé	d’urgence.	(206)	
Le	 7	 octobre	 1990,	 le	 conseil	 présent	 au	 complet	 et	 	 M.	
Chamberland	représentant	le	bourgmestre,	(	M.	Rotthier	est	revenu	en	
charge),	 répondant	 à	 une	 offre	 intéressante,	 prend	 la	 décision	 de	
solliciter	l’autorisation	de	vendre	le	terrain	de	Caturia.	(211	à	213)	
	
Celui-ci	trouvera	acquéreur	le	7	avril	1991,	au	prix	de	12	millions	
875.000	 francs	;	 montant	 estimé	 par	 l’expertise	 du	 bureau	
Winssinger	 &	 Associés	 de	 Bruxelles.	 En	 outre	 il	 sera	 suggéré	
d’acquérir	 la	maison	 Brancart	 sise	 N°	 1	 rue	 du	 Vieux	monument					
à	 Lasne,	 avec	 ses	 terres,	 au	prix	de	3	millions	450.000	 francs.	 Le	
surplus	sera	placé	en	titres	(211)			
	
N.B.	 Il	 est	 à	 noter	 que	 cette	 terre	 sera	 vendue	 par	 la	 fabrique	 avec	 le	
consentement	de	l’AOP	de	Braine	-l’Alleud	le	7	avril	1991	.	
	
Le	 18	 octobre	 1991,	 M.	 l’abbé	 Marcel	 Bulens	 	 est	 admis	 à	 la	
retraite,	il	a	soixante-huit	ans,.					

	
	Il	 sera	 remplacé	 par	 le	 père	 Christophe	
(Krzysztof)	 Kolendo	 qui	 reste	 également	
curé	 de	 la	 paroisse	 Saint-Lambert	
(Chapelle)	(215)	
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Le	11	novembre	1991,	 le	conseil	confirme	 la	décision	d’acquérir,	
la	maison	Brancart,	le	terrain	attenant	de	61	a	20	ca,		le	terrain	de	
+/-	10	ares	acheté	aux	vicinaux	et	la	carrière	du	Champ	Pigeolet		à	
la	famille	de	Fierlant	Dormer	de	+/-	3	hectares.	Afin	de	les	donner	
dans	 le	 futur	 à	bail	 emphytéotique	au	Pouvoir	Organisateur	 (PO)	
des	 écoles	 libres	 de	 Lasne-Chapelle-Saint-Lambert.	:																						
(Ste	Lutgarde)	moyennant	un	canon	indexé	de	360.000	francs,	 la	
durée	se	terminant	le	9	avril	2031.	
	
NB	:	 Cette	 opération	 est	 largement	 expliquée	 et	 décrite	 dans	 les	
pages	215,	216,	217	et	218	du	registre	.	
	
Le	 Père	 Christophe	 Kolendo	 et	 M.	 Jean-Pierre	 Stiernet	 sont	
désignés	 le	 15	 décembre	 1991,	 pour	 représenter	 la	 fabrique	 à	
l’acte	 	 de	 vente	 par	 M.	 Pieters	 de	 la	 terre	 de	 Caturia,	 cadastrée	
section	 F,	 numéro	 239a	 d’une	 contenance	 de	 1ha,	 86a,	 34ca	 ,					
chez	le	notaire	Dominique	Vinel	de	Genval.		(218)	
	
Le	 3	 janvier	 1993,	 le	 conseil	 décide	 d’installer	 une	 porte	 vitrée	
battante	à	l’entrée	intérieure	de	l’église.	(221)	
	
Le	 7	 mars	 1993	 (222)	 le	 conseil	 autorise	 le	 PO	 Ste	 Lutgarde	 de											
sous-louer	une	parcelle	de	43	ca	à	 la	société	coopérative	Sedilec,	
et	 permettre	 ainsi	 le	 raccordement	 de	 l’école	 et	 plus	 tard,	 	 (en	
1997)	celui	des	luciolles	,	au	gaz	naturel.		
NB	:	 	A	partir	du	1er	janvier	2009,	en	Wallonie,	ce	sera	la	société	«	Ores	»		
l’	opérateur	de	réseaux	gaz	et	électricité	,	pour	toute	l’exploitation.	
	
Le	1er	 janvier	1995,	en	séance	ordinaire	 le	conseil	autorise	 le	PO	
Ste	Lutgarde	de		donner	en	location	à	la	commune,	pour	un	terme	
de	 27	 ans,	 sur	 le	 terrain	 Pigeolet,	 une	 parcelle	 de	 terre	 pour	
l’installation	de	locaux	pour	les	mouvements	de	jeunesse.			(228)	
	
Le	1er	octobre	1995,	le	conseil	récite	un	pater	à	la	mémoire	de	M.	
Maurice	Delcambe	décédé	le	12	août.	Le	baron	Peterbroeck	(Jean)	
est	élu		pour	achever	le	mandat	de		M.	Delcambe	en	1996.		(231)	
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Le	7	avril	 	1996,	 le	conseil	donne	son	accord	à	 l’octroi	par	 le	PO			
de	 l’école	 Ste	 Lutgarde	 à	 l’ASBL	 les	 luciolles	 d’une	 cession	
d’emphytéose,	pour	une	contenance	de	+/-	19	ares.	(232)	
	
Cette	 cession	étant	une	«	res	inter	alios	acta	»,	 elle	ne	crée	aucun	
lien	 entre	 la	 fabrique	 d’église	 Sainte-Gertrude	 et	 l’ASBL	 les	
Luciolles.	(233)	«	chacun	,	le	PO	et	les	luciolles,	s’occupe	de	ses	affaires	
et	non	de	celles	d’autrui	».	
	
Le	6	octobre	1996	:	Vu	le	cahier	des	charges	dressé	par	le	bureau	
des	marguilliers,	le	mode	de	passation	du	marché	pour	les	travaux	
de	peinture	de	l’église	est	conclu.	Il	est	également	décidé	d’établir	
un	dossier	relatif	aux	travaux	d’assèchement	des	murs	(235	à	238)	
	
Le	4	avril	1999,	(243)	le	conseil	élit	membre,	M.	Gérard	Barmarin	
en	remplacement	de		M.	Joseph	(II)	Crauwels	(qui	n’a	plus	assisté	aux	
réunions	depuis	10	ans	!!!).	Il	charge	l’	ACSA		(Atelier	du	Champ	Ste	Anne,	
(voir	le		site	sur	internet	)	à	Ottignies-LLN	représenté	par	M.	Etienne	
van	der	Dussen	de	Kestergat	d’une	mission	générale	d’auteur	de	
projet	 pour	 la	 remise	 en	 état	 de	 l’église	 et	 de	 faire	 procéder	 au	
remplacement	 du	 système	 de	 chauffage,	 en	 utilisant	 comme	
combustible	le	gaz	naturel	maintenant	disponible	à	Lasne	.(244)	
	
Il	 est	 est	 rapporté	 que	 le	 Père	 Kolendo	 a	 été	 nommé	 ,	 le	 4	 juillet	
1999	doyen	pour	les	sept		paroisses	de	Lasne.		
	
Saint-Lambert	 à	 Chapelle	 ,	 Sainte-Gertude	 au	 centre	 de	 Lasne,	
Saint-Germain	à	Couture	Saint-Germain	Notre	Dame	à	Maransart,		
Sainte-Catherine	 à	 Plancenoit,	 	 Saint-Etienne	 à	 Ohain	 	 et								
Saint-Joseph	à	Ransbèche.	
	
Le	système	de	chauffage	de	l’église	par	un	générateur	à	air	chaud	
au	gaz	de	marque	Blowtherm	et	 son	placement,	 sera	adjugé	 le	2	
septembre	1999,	à	la	SPRL		H.	Vasseur	pour	la	somme	de	591.448	
francs	(248)	
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Le	 conseil	 (	 la	 commune	 n’ayant	 pas	 obtenu	 la	 subvention	 pour	 la	
construction	de	chalets	destinés	aux	mouvements	de	jeunesse)	autorise	
le	 PO	 de	 donner	 en	 location	 à	 la	 commune	 de	 Lasne	 pour	 une	
période	 se	 terminant	 le	 30	 juin	 2024,	 une	 parcelle	 cadastrée	
Section	 C	 n°	 128	 L5	 de	 3	 ares	 35ca	 (249).	 	 Elle	 servira	 aux	
mouvements	de	jeunesse.	
	
Le	2	avril	2000	,	le	bureau	approuve	le	dossier	relatif	aux	travaux	
de	peinture	et	d’électricité.	Un	marché	pour	un	emprunt	de	deux	
millions	 de	 francs	 (Bef)	 sera	 passé.	 Trois	 établissements	 de	
crédit		sont	consultés:	le	Crédit	communal	de	Belgique	(Dexia),	les	
Banques	Fortis	et	Bruxelles	Lambert	(BBL)	(251)		
	
Le	 1er	 octobre	 2000,	 (254)	 	 vu	 les	 autorisations	 des	 autorités																				
(le	Gouvernement	provincial,	 et	 le	Gouverneur	du	Brabant	wallon)	
les	 soumissions	 ayant	 été	 reçues,	 il	 est	 décidé	 d’adjuger	 les	
différents	travaux		pour	une	rénovation	en	profondeur	de	l’église	:	
			
°Electricité	à	Febec	de	Farciennes	(836.192	frs),																																										
°Peinture	à	Melon		de	Frasnes-lez-Gosselies	(1.214.192	frs)	
°Pierres	bleues		à	Vanderlinden	de	Wavre	(48.406	frs)	
°Travaux	préparatoires	à	Mauquois	de	Nivelles	(96.800	frs)	

	
En	outre	le	conseil	décide		le	21	octobre	2000,	d’accepter	l’offre	de	
la	 BBL	 d’un	 prêt	 pour	 une	 durée	 de	 vingt	 ans	 à	 terme	 fixe	 et	
charge	 le	 baron	 Peterbroeck	 des	 démarches	 à	 effectuer.	 (254)									
Le	prêt		viendra	à	terme	en	2021.	
	
Le	 22	 octobre	 2000,	 le	 conseil	 précise	 «	pour	 autant	 que	 de	
besoin	»	 que	 le	 trésorier	 M.	 Roland	 Dubois	 est	 seul	 habilité	 de	
payer,	 sur	ordonance	du	bureau,	 toutes	 les	 sommes	dûes	 	par	 la	
FE.	(255)	
	
Le	7	janvier	2001,	le	conseil	félicite	le	baron	Jean	Peterbroeck	et	
M.	 Alain	 Gillis,	 tous	 deux	 membres	 de	 la	 fabrique,	 pour	 leur	
récente	élection	comme	échevins.	Le	baron	Peterbroeck	pour		les	
finances	et	les	cultes	;	M.	Gillis		pour	les	travaux	.(255)	
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INAUGURATION	DE	L’EGLISE	RENOVEE.		Le	7	avril	2001	:	

	
L’évêque	 auxiliaire,	 Mgr	 Rémy	 Vancottem,	 préside	 aux	 célébrations	pour	
l’inauguration	 de	 l’église	 rénovée.	 Aucune	 mention	 n’en	 est	 faite	 dans	 le	
registre	 des	 réunions	 de	 la	 FE	 mais	 nous	 pensons	 que	 cet	 événement	
exceptionnel	mérite	d’être	rappelé.	Il	a	été		financé	grâce	à	la	vente	du	terrain	
de	 Caturia	 (	 page	 22)	 et	 	 est	 le	 résultat	 de	 trois	 années	 de	 travail	 de	 la	
fabrique.	Les	travaux	terminés,	l’inauguration	se	tint	le	dimanche	de	la	Fête-
Dieu	 le	 7	 avril	 2001.	 Les	 familles	 qui	 avaient	 généreusement	 participé	 au	
financement	 de	 la	 restauration	 de	 l’église	:	 les	 baron	 et	 baronne	 (Jean)	
Peterbroeck,	 la	 baronne	 (Jacques)	 de	 Fierlant	 Dormer	 (née	 comtesse	
d’Oultremont),	 son	 fils	 le	 baron	 Thierry	 de	 Fierlant	 Dormer	 et	 le	 Vicomte	
(Hugues)	 le	 Hardÿ	 de	 Beaulieu	 furent	 mises	 à	 l’honneur	 par	 le	 président	
Stiernet	qui	prononça	le	discours	de	circonstance		à	cette	occasion.		
	
Un	nouvel	autel	fut	en	outre	offert	par	le	baron	et	la	baronne	Peterbroeck	en	
mémoire	 de	 leur	 fils	 Jean-François	 décédé	 en	 montagne	 en	1993.	 S.E.	 Mgr	
Rémy	 Vancottem,	 évêque	 auxiliaire	 du	 Brabant	 Wallon,	 procéda	 à	 la	
consécration	solennelle	du	nouveau	maître-autel.	
	
La	pose	d’une	pierre	tumulaire	dans		le	sas	d’entrée,		avait	déjà		fait	l’objet	
d’une	convention	entre	la	fabrique	d’église	et	la	famille			le	Hardÿ		de	Beaulieu	
le	12	janvier	1994	(225)	
	
	

A	la	mémoire	de	
Marcel	Isidore	Ghislain	

vicomte	le	Hardÿ	de	Beaulieu	
et	de	dame	Eugénie	Ghislaine	Gérard	

son	épouse	décédés	en	leur	château	de	Fichermont	
l’un	le	11	octobre	1854	à	l’âge	de	71	ans	

l’autre	le	4	novembre	suivant	à	l’âge	de	60	ans.	
ce	modeste	monument	a	été	érigé	

par	leurs	enfants	désolés	
en	témoignage	de	leur	reconnaissance	

RIP	
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Le	2	janvier	2002,	en	réunion	ordinaire	le	conseil	constatant	la	
détérioration	du	carrelage,	principalement	dans	l’allée	centrale,	il	
faudra	en	prévoir	la	réparation	et		l’inscrire	au	budget	2003.	
	
II	est	aussi	constaté	de	 la	nécessité	de	remplacer	 le	châssis	de	 la	
chambre	de	M.	 le	doyen	et	ceux	de	 la	pièce	contigüe	à	 la	cuisine.			
Il	 y	 a	 lieu	 de	 prévoir	 l’entretien	 annuel	 du	 chauffage	 de	 l’église.	
(273)		
	
Il	 sera	 urgent	 de	 remplacer	 tous	 (!)	 les	 châssis	 du	 presbytère	 et	
souhaite	que	l’on	puisse	aménager	une	installation	sanitaire	entre	
la	salle	de	catéchisme	et	la	rue.	(276)	
	
Le	 5	 octobre	 2008,	 M.	 Gérard	 Barmarin	 ayant	 présenté	 sa	
démission,	M.	Alain	Geûens	domicilié	à	Lasne	(Genleau)	est	élu	en	
remplacement	 de	M.	 Barmarin	 dont	 il	 achèvera	 le	mandat.	 (276)	
Dès	 2009,	 Mme	 Carine	 Bia-Lagrange,	 échevine	 des	 cultes	
représentera	la	Bourgmestre.	
	
Le	4	janvier	2009,	en	séance	ordinaire	
le	 président	 prend	 acte	 de	 la	
nomination	 de	M.	 l’abbé	 Paul	 Okamba	
comme	 nouveau	 desservant	 en	
remplacement	 du	 doyen	 l’	 abbé	
Krzysztof	 	 Kolendo)	 nommé	 curé	 à	 St	
Etienne	 à	 Ohain	 en	 remplacement	 de	
l’abbé	 Krzysztof	 Pastuszak	 (277)	
nommé	 dans	 une	 paroisse	 du	 Bt	
Wallon.	
	
Le	3	juillet		2011,	le	conseil	récite	un	pater	en	mémoire	du	baron	
Peterbroeck	(Jean),	membre	de	la	fabrique	décédé	le	27	mai	2011.		
(Une	 messe	 solenelle	 sera	 célébrée	 à	 sa	 mémoire	 en	 l’église	 de	 Lasne.						
M.	Alain		Geûens,	ami	de	la	famille,		prononcera	l’éloge	de	circonstance.)	
	
	Jean-Pierre	 Vincent	 reprendra	 le	mandat	 du	 baron	 Peterbroeck.	
(287)		
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M.	Paul	 Okamba	desservant	,	 MM.	 Stiernet	 président,	 Geûens	
secrétaire,	Dubois	 trésorier,	Gillis		 et	Vincent	membres	 ainsi	 que	
Mme	 Carine	 Bia-Lagrange	 représentant	 le	 bourgmestre,	
apprennent	 la	 décision	 du	 président	 Stiernet	 de	 ne	 plus	 se	
présenter	aux	suffrages.		
	
Le	conseil	est	désolé,	 il	remercie	chaleureusement	M.	 Jean-Pierre	
Stiernet,	qui	élu	membre	en	avril	1967	et	président	en	succession	
du	docteur	Nérincx	 	en	juillet	1967,	a	passé	quarante-cinq	ans	au	
service	de	la	paroisse.	Les	membres	sont	consternés	et	Monsieur	
Stiernet	,	très	ému,	lui	aussi,		lève	la	séance.	(289)	
	
	
Le	1er	avril	2012,	étant	présents	M.	le	curé	Okamba,	desservant,	
MM.	 Jean-Pierre	 Stiernet	 président,	 Geûens	 secrétaire,	 Dubois	
trésorier,	 Gillis,	 et	 Vincent	 membres,	 M.	 Stiernet	 confirme	 sa	
décision	 de	 démissioner	 de	 son	 poste	 de	 président	 (1°)	 	 de	 la	
fabrique	d’église	Ste	Gertrude.	(289)	
	
(1°)	 En	 fait	 il	 se	 sait	 gravement	 	 malade	 et	 veut	 préparer	 sa	 succession.							
Quel	beau	geste		de	sa	part	,	c’est	tout	lui.		
	
Le	1er	juillet	2012,	le	conseil	nomme	à	l’unanimité	M.	Jean-Pierre	
Stiernet	:	 Président	 honoraire	 du	 conseil	 de	 fabrique	 et	 du	
bureau	des	marguilliers.	(291)	
	
M.	 Roland	 Dubois,	 se	 proposant	 à	 sa	 succession	 sera	 élu	 à															
la	 présidence.	 M.	 Barmarin	 reviendra	 à	 la	 fabrique,	 élu	 comme	
trésorier	(290).		
	
Le	 même	 jour,	 S.E.	 Mgr	 André-Joseph	 Léonard,	 archevêque	 de	
l’archidiocèse	 de	 Malines-Bruxelles	 ayant	 décidé	 de	 décorer	 M.	
Alain	Gillis	de	 la	médaile	d’or	de	St	Rombaut	pour	ses	30	ans	de	
service	à	la	fabrique	Ste	Gertrude.	Il	est	félicité.	(291)	
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Le	26	janvier	2015,	la	médaille	d’or	de	St	Rombaut	accordée	par		
S.E.	 Mgr	 André-Joseph	 Léonard,	 archevêque	 de	 l’archidiocèse	
Malines-Bruxelles	est	remise	à		M.	Alain	Geûens	pour	ses	services	
rendus	 au	 profit	 des	 écoles	 libres	 de	 Lasne	 du	 réseau	 national	
catholique,	depuis	1973	(Ste	Lutgarde)	et	 sa	présence	au	conseil	
de	fabrique	depuis	2008.	Il	est	félicité.	(298)	
	
Entretemps	un	legs	de	2.500	€	a	été	fait	par	Mme	Jeanine	Mercier		
(née	 Struye)	 à	 la	 fabrique,	 elle	 sera	 discrètement	 (	 suivant	 son	
souhait)	remerciée,	aucune	condition	n’étant	mise	par	la	donatrice,	
pour	ce	legs,	il	sera	accepté.	
	
Les	21	avril	2018,	et	le	8	août	2018,	le	conseil	:	M.	Paul	Okamba	
desservant,	 MM.	 Dubois	 président,	 Geûens	 secrétaire,	 Barmarin	
trésorier,		Gillis,		Vincent	membres	et	Mme		Bia-Lagrange	déléguée	
du	bourgmestre	prennent	connaissance	du	projet	du	Fonds	Sœur	
Louise-Marie	 (FSLM)	 et	 du	 Pouvoir	 organisateur	 (PO)	 des	 écoles	
libres	 de	 Lasne	de	 construire	 8	 à	 9	 maisons	 sur	 la	 partie	
constructible	de	l’emphytéose	(	+/-	63	ares).	(pages	308		à	311)			
		
Le	21	 juin	2018	 le	conseil	de	fabrique	a	répondu	favorablement	
au	 principe	 de	 transfert	 éventuel	 de	 l’emphytéose	 du	 PO	 vers	 le	
Fonds	Sœur	Louise	Marie	(FSLM)		(312)		
	
Le	 15	 avril	 2019	 un	 courrier	 est	 adressé	 aux	 FSLM	 et	 PO	 les	
autorisant	à	entreprendre	les	démarches	administratives.		(320)												
	
Le	1er	 juillet	 2019,	 le	budget	est	présenté,	 il	se	solderait	par	un	
bonus	de	3.409,90	€.		Il		sera	transmis	aux	autorités.	(321)	
Le	 secrétaire	 M.	 Alain	 Geûens	 attire	 l’attention	 sur	 les	 coûts	
énergétiques	 élevés.	Un	 contact	 devra	 être	pris	 avec	 les	 services	
travaux	de	la	commune	pour	étudier	l’impact	des	frais	d’électricité	
et	la	nécéssité	de	la	sécurisation	de	l’église.	(323)	
	
En	 fin	 de	 séance,	 le	 trésorier	 M.	 Gérard	 Barmarin	 confirme		
(comme	déjà	une	1ère	fois	le	5	octobre	2008…	!	)	son	désir	de	se	retirer	
de	la	fabrique	et	de	présenter	sa	démission.	!	(323)		
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Le	 conseil	 de	 la	 fabrique	d’église	 Sainte	Gertrude	 se	 réunit	 le	19	
janvier	 2020,	 sont	 présents	:	 le	 Père	 Okamba	 desservant,	 MM.	
Dubois	président	;	Geûens	secrétaire,		Barmarin	trésorier,	Gillis	et	
Vincent	 membres.	 Y	 seront	 traités	 les	 affaires	 courantes.	 Le	
trésorier	 ayant	 confirmé	 son	 désir	 de	 démissionner	 il	 est	
cependant	disposé	à	établir	les	comptes	2020.	M.	Samuel	Joachim	
est	élu	membre.	(326)	
	
S.E.	 le	 cardinal	 Josef	 De	 Kesel	 ayant	 décidé	 de	 décorer	 Roland	
Dubois	de	la	croix	d’or	de	St	Rombaut,	celle-ci	lui	fut	remise	le	1er	
juillet	2019.	L’assemblée	le	félicita	chaleureusement.	(328)	
	
Le	 25	 juin	 2020,	 réunion	 du	 conseil.	 Sont	 présents	:	 le	 Père	
Okamba	 desservant,	 MM.	 Dubois	 président	,	 Geûens	 secrétaire,	
Gillis,	 Vincent	 et	 Joachim	 membres	 ainsi	 que	 M.	 Barmarin	
trésorier.	M.	Pierre	Mévisse	échevin	des	cultes	est	excusé.(320)	
	
Boni	du	compte	2018																																																		=		4.928,93€	
Total	général	des	dépenses	2019																												=	17.189,18	€	
Total	des	recettes		2019																																													=	21.190,68	€		
Boni	du	compte	2019																																																		=		4.001,50	€	
	
M.	 Barmarin	 quitte	 la	 réunion	 remercié	 par	 l’assemblée,	 M.	
Samuel	 Joachim	 est	 élu	 trésorier	 .	 Différents	 points	 sont	 ensuite	
évoqués	:	L	‘état	de	la	chapelle	ND	de	Montaigu,	de	la	chapelle	de	
Noël	 en	 treillis,	 de	 l’intervention	 de	 la	 commune	 pour	 les	
luminaires	 et	 la	 sécurité	 de	 l’église.	 Ces	 points	 seront	 étudiés	
ultérieurement.	
	
M.	 Alain	 Gillis,	 suite	 à	 la	 démission	 de	 	 M.	 Roland	 Dubois,		 est	
candidat	et	élu	 	 le	20	novembre	2020,	à	 l’unanimité	président	de	
la	fabrique.	(332)	Monsieur	Roland		Dubois	désirant	resté	membre	
de	 la	 fabrique,	 sera	 membre	 de	 l’assemblée	 des	 fabriciens	 et	
portera,	 	eu	égard	à	ses	anciennes	fonctions,	 le	titre	de	président	
émérite	.	(332)	
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La	 chapelle	 N.D.	 de	Montaigu	 dont	 la	 toiture	 a	 été	 refaite	 par	 le	
comte	Cornet	de	Waÿs	Ruart	nécessite	des	soins,	il	est	suggéré	de	
s’adresser	aux	jers	(scouts	et	guides	16/17	ans)	(333)	
	
Energie	:	 le	 président	 consultera	 le	 marché	 des	 producteurs	
d’énergie	en		concertation	avec	les	services		communaux.	
	
Le	 trésorier	présente	 le	budget	2021	qui	devrait	 laisser	un	 	boni	
de	2134	€.	
	
Après	consultation	du	service	des	fabriques	d	‘église	une	mise	au	
point	 est	 faite	 au	 sujet	:	 des	 charges	de	 logement	de	 la	 cure,	 des	
frais	 de	 déplacement	 du	 desservant,	 du	mandat	 au	 trésorier,	 de	
l’affectation	des	montants	des	collectes	(335)	
	
Par	 sa	 réunion	 du	 6	 octobre	 2020,	 le	 conseil	 de	 fabrique	
marque	son	accord	pour	que	la	société	G	&	R	Estate	à	Incourt	(BW)	
introduise	 auprès	 des	 autorités	 communales	 de	 Lasne	 une	
demande	 d’autorisation	 pour	 permettre	 la	 construction	 de	 8	
maisons	 et	 l’aménagement	 routier	 y	 afférent	 sur	 les	 parcelles	
constructibles	du	terrain	de	l’emphytéose	au	champ	pigeolet.	
	
Jean	 Pierre	 Vincent	 démissione	 et	 Sandrine	 Nolet	 de	 Brauwere	
van	Steeland	est	élue	trésorière,	Samuel	Joachim	reste	membre	et	
sera	le	délégué	covid.	
	
Le	registre	(	mis	à	jour	par	le	secrétaire)	des	décorés	depuis	1960	
est	mis	à	jour	et	consultable	à	la	cure.	
	
Les	 comptes	de	 l’année	2020	 sont	 approuvés	 et	 laissent	un	boni	
de	5897,15	€	
	
	Lors	de	 la	 réunion	de	FE	du	30	 juin	2021,	 il	 est	 confirmé	que	 la	
commune	assure	la	cure	et	toute	l’église.	(341)	
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La	 FE	 marque	 son	 accord	 pour	 participer	 avec	 les	 FE	 des	 sept	
paroisses	 de	 Lasne,	 à	 une	 exposition	 des	 objets	 de	 culte	 des	
différentes	 paroisses	 de	 l’unité	 pastorale	 de	 Lasne	 ,	 en	
collaboration	 avec	 le	 CIPAR	 (Centre	 Interdiocésain	 pour	 les	
œuvres	d’Art	Religieux)	
	
La	 remise	 de	 la	 Croix	 d’or	 de	 St	 Rombaut	 à	 Jeanine	 Mercier	 et	
Jean-Pierre	 Vincent	 est	 fixée	 au	 dimanche	 11	 juillet	 2021	 à	 la	
grand	messe.		
	
Lors	de	la	réunion	du	6	octobre	2021,	il	est	confirmé	que	l’évêché	
insiste	 pour	 que	 l’inventaire	 des	 biens	 de	 la	 fabrique	 DOIT	 être	
fait,	M.	Samuel	Joachim	accepte	la	mission	de	coordination..	Il	sera	
assuré	 par	 Marie	 Boseret	 du	 CIPAR	 et	 le	 Luc	 Pagacs	 diacre	 de	
l’unité	pastorale.	
	
Le	projet	de	construction	de	8	maisons	(projet	école	Ste	Lutgarde)	
progresse	et	le	président	,	la	trésorière	et	Laurent	Temerman	(	de	
l’évêché)		se	sont	rendus	en	l’étude	du	notaire	Somville	de	Ruyver.	
	
En	 accord	 avec	 l’archevêché,	 il	 est	 décidé	 de	 	 d’abord	mettre	 le	
terrain	en	vente	et	d’attribuer	le	marché	au	plus	offrant.	(63	ares	
prix	estimé	au	m2	=	144	€.	)	
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Six	maisons	seront	la	propriété	du	promoteur	et	deux	reviendront	
au	 PO	 dans	 le	 cadre	 de	 l’emphytéose.	 Elles	 seront	 mises	 en	
location	 avec	 un	 retour	 vers	 l’école	 Ste	 Lutgarde	 et	 la	 fabrique	
propriétaire	 des	 terrains.	 Ceci	 sous	 réserve	 de	 l’accord	 de	 la	
tutelle	(	à	Namur)	et	du	gouverneur.	(351)	
	
Le	mercredi	15	juin	2022	,	une	réunion	avec	tous	les	membres	de	
la	fabrique	Ste	Gertrude	,	le	délégué	de	l’archidioçaise	(M.Laurent	
Tremmerman),	 les	 notaires,	 (	 Somville	 de	 Ruyver)	 	 	 et	 ensuite	
l’entrepreneur	G&R	(M.Goditiabois)	s’est	tenue	à	la	cure.	
	
Avant	cela,	en	conformité	avec	la	loi	il	avait	fallu	faire	la	publicité	
de	la	vente	des	terrains		prévus	pour	la	construcion	des	maisons.	
Une	dizaine	de	demandes	sans	suites	a	été	reçue	et	une	seule	offre	
réelle	:	G&R.	Huit	maisons	dont	deux	réservées	au	PO.		
	
Il	apparaît	que	 la	décision	du	Pouvoir	organisateur	d’autoriser	 le	
renom	au	bail	emphytéotique		sous	une	 forme	à	déterminer	sera	
requise	car	les	terrains	à	construire	font	partie	de	l’emphythéose,	
une	 autre	 convention	 sera	 proposée.	 (	 la	 FE	 	 veillera	 à	 ce	 que	
l’école	 garde	 ses	 droits	 )	 Afin	 de	 pouvoir	 signer	 la	
convention	 	autorisant	 les	 travaux	 de	 voiries	 	le	 jeudi	 30	 juin	 à	
17H00	cela	doit	être	fait.	
	
En	 fait	 la	 firme	 De	 Cocq	 procèdera	 en	 août	 à	 l’arrasement	 du	
terrain	 et	 des	 abords	 (	 Va	 et	 Vient)	 	 afin	 de	 permettre	
l’établissement	du	 chantier	 par	Thomas	&	Piron	Home,	 fin	 	 août	
avant	la	rentrée	scolaire	de	septembre.	
	
Réunion	du	30	juin	2022	à	18	heures	:	(357)	
		.		
Tous	les	membres	étant	présents	,	le	conseil	félicite	le	membre	M.	
Samuel	Joachim	qui	a	été	élu	président	du	conseil	de	fabrique	de	
la	paroisse	Sait-Joseph	à	Ransbèche.	(	à	ce	sujet	il	est	rappelé	que	
rien	ne	s’oppose	à	être	membre	de	plusieurs	fabriques.)	
	



	 35	

Les	statues	de	la	chapelle	du	calvaire,	dite	Peterbroeck	au	chemin	
Camille	Lemonnier	;	propriétés	de	notre	FE,		seront	restaurées	par	
Mme	Bedos,	 la	 baronne	 Peterbroeck	 s’est	 	 proposée	 de	 financer	
les	frais	de	restauration		qui	s’élèvent	à	plus	de	12.000	€	ce	dont	la	
fabrique	 la	 remercie	 très	 chaleureusement.	 Le	 père	 Okamba	
procèdera	 à	 une	 bénédiction	 et	 une	 célé	 bration	 eucharistique	
sera	organisée	à	l’automne	2023.	
	
Les	 autres	 points	 sont	 passés	 en	 revue	:	 Nettoyage	 de	 l’église,	
panneau	 de	 la	 nativité,	 fermage	 Decoene,	 remplacement	 de	
l’amplificateur	et	différents	travaux	d’entretien.		
	
Pendant	 le	 mois	 de	 juin	 2022	 beaucoup	 de	 démarches	
administratives	 ont	 été	 nécessaire	 pour	 finalemen	 concrétiser	 le	
lancement	de	 la	 construction	des	8	maisons,	 le	16	août	2022.	Le	
président	fait	rapport	sur	les	principales	étapes	du	dossier	et	des	
contacts	 avec	 les	 différentes	 parties	:	 Archevêché,	 l’	 autorisation	
de	 la	 tutelle	 signée	 par	 le	 Gouverneur	 du	 Bw	 ,	 Notaires,	 PO,		
Entrepreneurs	et	Ores.	
	
	
La	fabrique	ayant	appris	le	décès	de	Emile	Vanham	le	1er	novembre	2022,	

cheville	ouvrière	du	vicariat	du	brabant	Wallon	salue	sa	mémoire.	
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COMMUNICATION	de	l’unité	pastorale.	
	

Le	Père	Kolendo	qui	 fut	 curé	à	Chapelle	en	1960	et	à	
Lasne	 	 en	1991	a	 été	nommé	 curé	 à	Ohain	 en	2008	et	 doyen	de	
Lasne	et	Rixensart.		
	
A	la	suite	d’une	réorganisation	se	sont	créées	les	unités	pastorales	
le	 doyenné	 s’étant	 étendu	 à	 Waterloo.		 Le	 Père	 Christophe	
Kolendo,	avait	 	été	alors	nommé	responsable	de	 l’unité	pastorale	
de	Lasne	en	2019.		
	
En	 septembre	 2022	 ce	 sera	 le	 Père	 Pierre	 Mastaki	 curé	 de	
Chapelle	qui	lui	succèdera	pour	un	terme	de	trois		ans.		
	
Réunion	du	5	janvier	2023	à	17	heures	.	(364)	
	
Ordre	du	jour	(	rédigé	par	le	président)	
L’augmentation	 des	 frais	 d’éclairage	 malgré	 la	 baisse	 de	
consomation	 d’électricité	 suite	 au	 placement	 d’un	 éclairage	 par	
des	 ampoules	 LED.	 et	 de	 chauffage	 de	 l’église	 ont	 fortement	
augmenté.	Il	sera	demandé	au	fonds	SLM	de	consentir	une	avance	
de	2000	€.	Le	thermostat	sera	également	réglé.	
Les	 autres	 points		 sont	 évoqués:	 la	 bonne	 restauration	 des	 trois	
statues	de	 la	 chapelle	 du	 calvaire	dite	Peterbroeck	 ,	 le	 nettoyage	
nouvelle	formule	(avec	l’ALE)	qui	donne	satisfaction,	l’expo	CIPAR		
reportée	durant	les	journées	du	patrimoine	en	septembre	2023,	la	
pose	 de	 panneaux	 photo-voltaïques,	 le	 détachement	 du	 cable	 du	
paratonnerre.	 Quant	 aux	 archives	 elles	 seront	 informatisées	 et	
stockées	sur	diomb.	
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Réunion	du	30	mars	2023	:	(367)	
	
Pour	 la	 première	 fois	 depuis	 plus	 de	 trente	 ans	 le	 résultat	 est	
négatif	 (	 1.068	 €	 )	 suite	 aux	 frais	 de	 notaires	 (	 3.600	 €)	 non	
prévus	 pour	 la	 construction	 des	8	 maisons	 sur	 le	 terrain	 du	
Pigeolet.	
	
Les	élections	des	petites	et	grandes	moitiés	ont	été	réalisées	.	
	
La	visite	des	pompiers	s’est	bien	passée	 ,	 il	y	aura	lieu	(	à	charge	
du	 propriétaire)	 de	 prévoir	 de	 nouvelles	 lampes	 de	 sécurité.	 Le	
nouveau	 générateur	 à	 air	 chaud	 Siroc	 placé	 par	 les	 ets	 Vassart	
donne	entière	satisfaction		et	la	convention	de	mise	à	disposition	
de	la	cure	a	été	signée.	
La	 chapelle	Montaigu	 fait	 encore	 l’objet	 de	 discutions	 ,	 il	 y	 aura	
lieu	de	rencontrer	le	Comte	Cornet	de	Waÿs-Ruart.	Une	troisième	
chapelle	sise	rue	du	culot	appartiendrait	à	la	FE	…	!	
	
Réunion	du	29	juin	2023	(370)	
	
Un	inventaire	des	biens	de	la	fabrique	devra	être	réalisé	se	sera	le	
diacre	Luc	aidé	de	Marie	Boseret	du	CIPAR	qui	s’en	chargeront.	.	
	
L’	exposition	des	œuvres	d’art	des	7	fabriques	de	l’entité	:	
Lasne,	 Ohain,	 Ransbèche,	 Maransart,	 Couture,	 Plancenoit	 et	
Chapelle,	sera	réalisée	et	elle	se	 tiendra	dans	 l’église	Ste	Gertude	
du	 7	 au	 9	 septembre	 	 2023	 dans	 le	 cadre	 des	 journées	 du	
patrimoine	.	Elle	s’intitulera	:	
	

Le	patrimoine	religieux	de	Lasne	vaut	le	détour	
	
Le	 nettoyage	 de	 l’église	 sera	 confié	 à	 un	 candidat	 proposé	 par	
l’ALE.	 et	 divers	 travaux	 sont	 effectués	:	 le	 remplacement	 du	
marteau	 de	 la	 cloche,	 la	 fixation	 des	 abats	 son	 dans	 le	 clocher,	
enlèvement	du	lierre	à	la	cure,	réparation	du	muret	devant	la	cure	
.	
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La	 demande	 d’une	 toilette	 et	 l’accès	 PMR	 sera	 à	 nouveau	
demandéà	l’échevin	des	cultes.	
	
Un	nouveau	contact	sera	pris	avec	le	Comte	Cornet	de	Waÿs	Ruart	
quant	à	la	réfection	de	la	chapelle	Montaigu	dont	il	a	fait	refaire	la	
toiture	.		
	
Le	fermage	Decoene	(	36	ares)	sera	confirmé	de	l’odre	de	55	€	l’an		
et	 le	projet	 de	 révision	de	budget	pour	2024	budget	 sera	 	 établi	
par	la	trésorière	

	
La	 construction	 des	 8	maisons	 prend	 corps	 et	 une	 réunion	 sera	
tenue	 courant	 juillet	 2023,	 avec	 les	 FSLM/PO	 et	 FE	 afin	 de	
déterminer	la	répartition	des		revenus	des	deux	maisons	revenant	
à	l’emphytéose.	
	
Le	29	juin		2023,		les	membres	se	réunissent	à	la	cure.	
 
L’emphytéose	 consentie	 au	 PO	 de	 l’école	 Ste	 Lutgarde	 par	 la	
fabrique	au	champ	Pigeolet	se	termine	le	9		avril	2031.	La	fabrique	
est	 	 favorable	 à	 sa	 reconduction	 qui	 tiendra	 compte	 du	 fait	 que	
l’entrepreneur	 G	 &	 R	 est	 devenue	 propriétaire	 d’une	 partie	 de	
l’emphytéose.	

°	 Après	 une	 réunion	 entre	 la	 fabrique	 représentée	 par	 les	 trois	
marguilliers	:	 Alain	 Gillis	 président,	 Alain	 Geûens	 secrétaire,	
Sandrine	Nolet	trésorière	et	les	représentants	du	PO	de	l’école	Ste	
lutgarde	et	le	fonds	Soeur	Louise	Marie	(	FSLM)	qui	se	porte-fort	
pour	le	PO	il	a	été	décidé	de	commun	accord	entre	les	parties	:	

	°Le	canon	actuel	est	maintenu	jusqu'en	2031.	

°	L'école	s'occupera	des	locations	(loyer	estimé	à	35.000	€)	

°La	 FE	 percevra	15	%	du	montant	 des	 loyers	 réellement	 perçus,	
sous	déduction	du	PI	
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En	 pratique,	 cela	 nous	 permet	 de	 compter	 sur	 une	 recette	
annuelle	de	l'ordre	de	4.500	€		qui	sera	indexée	sur	la	même	base	
que	celle	des	loyers.	Cet	accord	sera	traduit	dans	une	convention	
sous	seing	privé. 
 
Inventaire : 
 
Suite à la défection du candidat pressenti, il est fait aoppel à Marie 
Boseret membre du Cipar et Luc Pagacs diacre de Lasne, il faudra 
compter encore 3 mois  pour terminer celui-ci. 

La restauration du tableau, « L‘aveugle né » est reporté sinedie. .(sans 
échéane précise)   

Une demande sera adressée pour permettre à la FE de jouir d’une RC . 

Exposition du CIPAR-Lasne :  
 
Les travaux avancent bien en collaboration , avec les 7 fabriques de 
l’entité de Lasne et du cercle d’ histoire de Lasne (CGHL).  
 
Elle se déroulera pendant les « jounées du partimoine » le deuxième WE 
de septembre. 
 
 
 
	
	
	
	
	
	
Cet	opuscule	sera	à	disposition	des	historiens	et	des	paroissiens.	

	
	
	

Alain	Geûens,		secrétaire-marguillier,		fecit	juillet	2023.	
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Sainte	Gertrude	dans	l’église	
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La grande rosace du chœur 
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